
DÉNEIGEMENT—ATTENTION 

Nous vous demandons de porter une attention particulière lorsque vous déneigez votre propriété. Nous 

vous rappelons qu’il est interdit de mettre votre neige dans les chemins publics.  

Les amas de neige, une fois gelés, peuvent causer des bris d’équipement et ralentir les opérations pour le 

service de déneigement.  

Nous demandons la coopération des citoyens afin de ne pas transporter votre neige d’un côté à l’autre de la 

rue et ainsi créer des amoncellements de neige en bordure de route. 

Votre collaboration est très appréciée. 

 

COLLECTE SPÉCIALE— SAPINS DE NOËL 

La période des fêtes étant terminée, les travaux publics organisent une collecte spéciale de sapins naturels. 

 

La collecte des sapins aura lieu le lundi 15 janvier 2024. 

 
Déposer votre sapin en bordure de la route (sans toutefois empiéter sur chemin public). 
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